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Ce feuillet peut être également reçu sur simple inscription 

RÉSUMÉ 

 
1 . La Guemara rapporte l’étrange Yom Kippour de 
Levi en Bavel en raison d'un mois prolongé . 
  
2 . Rava jeûnait généralement deux jours et nuits à 
Yom Kippour . 
  
3 . Rav Nachman ne jeûnait pas généralement deux 
jours à Yom Kippour . 
  
4. Des témoins pouvaient transgresser Chabbat afin 
de témoigner au sujet de la nouvelle lune pour deux 
mois : Nissan et Tichri . 
  
5 . A l’époque du Temple, les témoins pouvaient 
transgresser Chabbat pour témoigner au sujet de 
n'importe quel mois  

UN PEU PLUS 
  

1. Levi est arrivé d’Eretz Yisrael sachant que le Din Beth avait 

étendu Eloul d'un jour. Quand il est arrivé à Bavel à Yom 

Kippour (le 10 Tichri ), il s'est rendu compte que les Juifs de 

Babylone n'avaient pas reçu le message et avait observé Yom 

Kippour le jour précédent. 

2. Ceci afin d'éviter de manger le véritable Yom Kippour dans 

le cas où il n'a pas entendu que le Beth Din en Eretz Israël 

avait étendu Eloul . 

3. Il n'a pas jugé son état de santé assez bon pour le faire, et a 

été, par conséquent, très affligé une année où une personne 

est venue après Yom Kippour et l'a informé que le Beth Din 

en Eretz Israël avait étendu Eloul . 

4. C'est parce qu'il est extrêmement important que tout le monde 

sache quand les Yamim Tovim se produiront. 

5. Ceci afin de s'assurer que le Korban spécial pour Roch 

Hodech serait en effet amené à Roch Hodech  (Révach L’Daf) 

 

Halacha : Quels sont les endroits où l’on doit respecter Yom Tov Sheni ? 

 

( a) Guemara 
 

1 . R. Yohanan : Tout endroit où les  Shelouchim (relatant la sanctification du mois) pour Nissan atteignaient, 

                                      mais que les Sheluchei de Tichri (qui e peuvent pas voyager à Roch Hachana ou Yom Kippour)  

                                      n’atteignaient pas ( avant le 15 du mois ) doit garder deux jours de Yom Tov ; 

2 . Ils doivent garder Yom Tov Sheni même à Pessah . Il s'agit d'un décret de peur qu'ils oublient à Soukot . 

3 Ketouvot 25a - Beraïta : . Tout de ce qui suit est une présomption d’être Cohen : 

                                    i . En Eretz Yisrael , donner la Birkat Cohanim ou recevoir la Teroumah des granges ; 

                                                       ii . A Sourya ou tout autre endroit où des messagers arrivent à informer quel jour a été déclaré 

                                                            Roch  Hodech , la Birkat Cohanim est une présomption mais non la réception de la Teroumah . 

                                    iii . Bavel est considéré comme Surya . 

                                    iv . R. Shimon ben Gamliel dit , même Alexandrie était comme Surya , attendu qu’un Beth Din y 

                                        siégeait. 

 

( b ) Rishonim 

 

1 . Le Rif et le Roch ( 1:7 ) rapportent notre Guemara mot pour mot. 

2 Le Rambam ( Hilchot Kidoush ha'Chodesh 3 :12 ) : .Dans certains endroits les Shelouchei Nissan 

parvenaient, mais pas les Shelouchei Tichri. La lettre de la loi stipule qu’ils peuvent ne faire qu’un jour à Pessa'h et deux jours 

à Souccot.  Mais, les Sages n’ont pas fait de distinction , et les obligent à observer deux jours, même en ce qui concerne 

Shavou'ot . 

3 Rambam ( 5:9,10 ) . Observer une journée de Yom Tov ne dépend pas de la proximité de Jérusalem. Même si 

un endroit est à cinq jours de voyage, peut-être Sheluchim n'ont jamais été envoyés là-bas . Peut-être que les juifs ne s'y sont 

installés qu'après que le Kidoush ha'Chodesh ait été fixé en fonction des calculs astronomiques. Ou peut-être il y avait une 

hostilité entre les gouvernements comme il y en avait entre Galil et Yéhouda au moment de la Mishna , ou que les non-juifs 

Contexte :  

Nous concluons l’analyse de la troisième Mishna qui traite de l’envoi des émissaires annonçant les différents 

débuts des mois. Deux nouvelles Mishnayot sont analysées concernant l’interaction entre le Shabbat et 

l’acceptation des témoins de la lunaison.   



ne permettaient pas aux Shelouchim de traverser. (la preuve en est que) l’Egypte et une grande partie de Surya se situaient 

à moins de 0 jours de trajet - néanmoins, ils observaient deux jours. 

 

                     i . Source ( Or Some'ach 5 :11 ) : Le Yerushalmi et Ketouvot 25a prouvent que Sheluchim n'allaient pas à 

Alexandrie et Surya . 

 

4 Rambam ( 11 ) : . Tout endroit situé à plus de 10 jours depuis Jérusalem observe deux jours, car les Sheluchei 

Tichri n’y allaient pas chaque année ( par exemple, si Roch Hachana et Yom Kippour sont des jours de semaine , il y a 

seulement neuf jours durant lesquels on peut voyager avant Souccot ) ; si un endroit est à 10 jours de voyage : 

                     i . Si des juifs ont vécu là pendant la seconde conquête (depuis le second Temple) quand le Kidoush 

ha'Chodesh était réalisé par des témoins , on observe un seul jour de Yom Tov . Cela s'applique à des endroits comme Lod , 

Yavneh et Tiberiade ; 

                     ii . S’il s’agit de Surya, comme Tyr, Damas ou Ashkelon , ou en diaspora l’Egypte, Amon et Mo'av , les 

gens se conduisent selon la tradition de leurs ancêtres  

                     iii . Hazon Ish ( OC 132:1 ) : En Eretz Yisrael , le Rambam ne nécessite pas une tradition d’observance d’un 

jour. La raison à cela est que la plupart d'Eretz Israël était dans les mains de Yisrael jusqu'à ce que le Kidoush du mois par les 

témoins ait cessé . Par conséquent, nous ne sommes pas préoccupés par la crainte que les Sheluchim n'atteignaient pas tel 

ou tel endroit, sauf s’il existe une telle tradition . La plupart de Chutz la'Aretz était entre les mains des non-juifs, donc nous 

sommes sévères, sauf s’il existe une tradition d’observer un seul jour. Le Rambam n’est pas rigoureux à observer deux jours, 

en cas de doute. Tout comme on ne peut pas faire un jour Kodesh en Chol , on ne peut pas faire l’inverse non plus . 

 

5 Rambam ( 12 ) : . Si un endroit est à 10 jours de distance de Jérusalem comme Surya ou Chutz la'Aretz et n'a 

pas une coutume , ou s'il s'agit d'une nouvelle ville construite dans le désert d'Eretz Israël ou est habité par Israël que 

maintenant , on observe deux jours comme la majorité du monde . 

 

6.  Question: Pourquoi les gens de Tyr observe Yom Tov Sheni ? Nous savons que des juifs y ont vécu ( Avoda 

Zara 11b ) ! 

 

7. Réponse ( Teshuvot Rambam Blau 125 ou Freiman 71 ) : S’il n’est pas sûr que les Sheluchim arrivaient à 

un certain endroit , on doit observer deux jours. Nous suivons la coutume en tout lieu . 

                    i . Question: Hilchot Yom Tov ( 1 :21 ) : le Rambam dit que les Benei Eretz Yisrael observent seulement 

deux jours à Roch Hachana . Ici, le Rambam dit que cela ne dépend pas de faire partie d'Eretz Israël , plutôt , du fait que les 

Sheluchim atteignaient l’endroit ou non  ! 

                   ii . Réponse ( Tzitz Eliezer 3:23:05 DH v'Nir'eh l' Aniyat ) : Le Rambam considère que, dans les lieux établis 

par les Olei Bavel, on n’obseve pas deux jours. Partout ailleurs, cela dépend de si oui ou non les Shélouchim atteignaient . 

 

8.  Question ( Ritva 18a DH v'Yesh ) : Eretz Yisrael est de 400 Parsah (environ 1200 km) par 400 Parsah . Même 

si Jérusalem était au milieu , les extrémités sont à 20 jours de voyage de 20 jours, de sorte que les Sheluchim ne pouvaient 

pas atteindre ! La Guemara ( Ta'anit 10a ) dit que les gens de l'extrémité d’Eretz Yisrael revenaient de Jérusalem en 15 jours. 

Si c'est le cas , ils avaient besoin d’observer deux jours de Yom Tov . Pourquoi tout le monde en Eretz Yisrael observer une 

seule journée (sauf pour Rosh Hashanah ) , mais ceux de Chutz la'Aretz observer deux jours? 

 

9. Réponse ( Ritva ) : Quand ils étaient mekadesh selon les témoins , même les Sages savaient quel jour était 

Roch 'Hodech seulement s’ils l’ont entendu des Sheluchim . Aujourd'hui , le calendrier a été fixé et nous savons quel est le 

vrai jour . Cependant , il a été décrété que les gens continuent leur ancienne pratique concernant Yom Tov Sheni . Nous 

suivons la majorité . Les Shelouchim n'atteignaient  pas la plupart des endroits en Chutz la'Aretz, donc on y observe deux 

jours. Les  Sheluchim parvenaient dans la plupart des endroits en Eretz Yisrael, on observe une seule journée . 

                                     i . Avnei Nezer ( OC 392:9 ) : La coutume est comme le Ritva , tout Eretz Yisrael observe un jour et tout 

Chutz la'Aretz conserve deux . 

                 ii . Question: Les endroits à à plus de sept jours de trajet de Jérusalem ne pouvaient être atteint tout le 

temps avant Yom Kippour. Nous devons décréter que ces gens observent deux jours à Pessah , de peur qu'ils ne garder qu'un 

seul jour de Yom Kippour ! 

                iii . Réponse ( Pnei Yehoshua 21a DH b'Rashi ) : Comme il est dangereux de jeûner deux jours , dans ces 

endroits, les gens comptent sur la majorité ( Eloul était généralement de courte durée ) . Même s’il était préférable d’observer 

deux jours (si possible ) , il s'agit d'une simple rigueur , et nous ne décrétons pas sur Pessah car on n’est pas rigoureux sur 

Yom Kippour . 

 

( c ) Décisionnaires 

 

1 Choul'han Aroukh ( OC 496:1 ) : En Chutz la'Aretz nous observons deux jours de Yom Tov en raison de safek 

. 

 



                       i . Kaf ha'Chayim ( 4 ) : Si une ville est à proximité ou à vue d'un lieu qui observe un jour, on observe une 

seule journée, comme pour la Kri'at ha'Meguilah . 

                      ii . Eretz Tzvi ( 41 , b'Shulei ha'Michtav ) : Le Ya'avetz ( Téchouva 168 ) apprend du Rambam qu'un endroit 

en Eretz Israël où il n'y a jamais eu de ville, devra observer deux jours. Selon le Ritva , on observe une journée. Même si le 

Ritva est plus tardif  dans l’histoire, nous ne le suivons pas parce qu'il n'a pas mentionné le Rambam et s’oppose à lui. Cela 

montre qu'il n’a pas vu l'opinion du Rambam . S’il l'avait vu , peut-être qu'il aurait accepté ( Rama CM 25:2 ) . En outre, 200 

Rabanan ont accepté la règle du Beth Yossef que la halakha suit la majorité du Rif , Rambam et Roch . Attendu que le Rif et 

le Rosh n'ont pas discuté de cela, la halakha suit le Rambam . Aussi , peut-être la halakha suit le Ya'avetz , car il plus tardif. 

                     iii . Remarque : Le Choul'han Aroukh semble suivre le Ritva . 

                     iv . Tzitz Eliezer ( 3:23:10 ) : Il semblerait qu’Eilat doit observer deux jours de Yom Tov , car elle ne faisait 

pas partie d'Eretz Israël. Elle est considérée comme faisant partie d'Eretz Edom ( " Bnei Essav ha'Yoshvim ... me'Eilat ... " - 

Devarim 2:8). En outre, il semble que les Shelouchim n'ont pas été là-bas, et il n'est même pas clair que des juifs y aient vécu 

pendant le Kivoush Sheni . Cependant , il est clair des prophètes qu’Israël l’a conquis et s’y sont installés (I Rois, 9:26 et II, 

14:22 ) . Les Tana'im ont été dans le sud, c'est à dire tout le sud , il semble donc que les Sheluchim y soient allés. Il semble 

que même le Rambam serait d'accord qu’Eilat n’observe qu’une seule journée . 

                    v Yom Tov Sheni k'Hilchato ( 18 :04 ( 10 ) , citant Rav SZ Auerbach et Rav Elyashiv) : Apparemment , Eilat 

doit observer deux jours. Elle est sûrement exemptée des Teroumostet Ma'asserot , et elle est à plus de 10 jours de 

Jérusalem. Il n'est pas clair si «notre» Eilat est la même ville mentionnée dans le Tanakh . Peut-être notre Eilat était dans ce 

que les Bnei Yisrael avaient conquis alors . Il faut être rigoureux en ce qui concerne le deuxième jour safek Yom Tov . Rav B.Z. 

Aba Saül dit que l'on doit observer deux jours , même quand il s'agit d'une clémence. (IHalacha on the Daf). 

 


